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( Phot o  M i che l  Char t r and)  Le  déput é  a c t ue l  de  Gr ou l x ,  René  Gau vr eau ,  accompa gné  d e  

ceux  q u i  se  sont  su cc é dé  au  f i l  de  l ’ h i s t o i r e :  É l i e  Fa l l u  ( 1981 - 19 85 ) ,  L i nda  La po i n t e  

( 2007 - 2 008 )  e t  Rober t  K i e f f e r  ( 1994 - 20 03 ) .   

 

Le député du comté de Groulx, René Gauvreau, a décidé de rendre hommage aux 
députés de Groulx qui se sont succédé au fil des années, en affichant une photo de ces 
derniers dans l’entrée du bureau.  
 
Pour le cadet des députés de Groulx, l’initiative permet de se rappeler l’engagement de 
ceux qui ont mis l’épaule à la roue pour faire avancer les enjeux et les intérêts des 
citoyens du comté. «Depuis 1972, le Québec a connu plus de 60 élections générales et 
presque autant de gouvernements. Plus de 2 400 femmes et hommes ont formé les 
différents groupes parlementaires», de mentionner René Gauvreau.  
 
«Dans notre région, 22 hommes et 2 femmes ont occupé le poste de député. Jusqu’en 
1981, notre région constituait en partie le comté de Terrebonne. Certains noms 
célèbres ont marqué notre histoire: Louis-Hippolyte Lafontaine, dès 1830, Joseph-
Adolphe Chapleau, dont la maison fait toujours partie du patrimoine de la ville de 
Sainte-Thérèse, rue Saint-Charles, Athanase David, Denis Hardy et Élie Fallu qui 
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assumait la transition lors de la création du comté de Groulx, en 1981», de résumer le 
député actuel de Groulx.  
 
Après une année de mandat à l’Assemblée nationale, le député de Groulx, porte-parole 
de l'opposition officielle en matière de protection de la jeunesse, a rappelé les 
engagements et le dévouement dont un député doit faire preuve pour aider ses 
concitoyens. «Parce qu’au lendemain de l’élection qui nous a menés dans des débats 
souvent partisans, le député ou la députée doit les représenter toutes et tous. Il doit 
s’élever au-dessus des considérations partisanes et trouver, souvent seul, le chemin du 
meilleur intérêt de ses concitoyens, et ce, avec bien peu de moyens. Voilà qui peut 
empêcher de dormir, donner des ulcères ou mettre fin à des vies de couple. Il n’y a pas 
de cours. Il n’y a que le cœur, la rigueur et le travail acharné. Mettre ses convictions au 
service de son intelligence, s’inspirer par l’histoire», d’expliquer le député Gauvreau, la 
voix remplie d’émotion.  
 
Sur le mur principal dans l’entrée du bureau du député, les visiteurs auront la chance 
d’apprécier les visages de ceux qui ont façonné l’histoire du comté. Accompagnant la 
photographie officielle, on retrouve le logo de la formation politique ainsi que les années 
durant lesquelles le député siégeait. Pour la députée de l’Action démocratique du 
Québec, Linda Lapointe, l’initiative est un bon moyen pour immortaliser le temps. «Avec 
cette photo, je suis certaine de ne pas vieillir», a-t-elle blagué. Fidèle à lui-même, 
l’ancien député et maire de Sainte-Thérèse Élie Fallu a répliqué: «Les hommages 
permettent de rajeunir.» 
 
Rappelons que six députés se sont succédé dans le comté de Groulx. Le premier élu 
fut Élie Fallu, de 1981 à 1985, sous la bannière du Parti québécois. Il a été suivi par 
Madeleine Bleau, de 1985 à 1994, pour le Parti libéral du Québec; Robert Kieffer, de 
1994 à 2003, pour le Parti québécois; Pierre Descoteaux, de 2003 à 2007, pour le Parti 
libéral; Linda Lapointe, de 2007 à 2008, pour l’Action démocratique du Québec; et 
finalement René Gauvreau, sous la bannière péquiste.  
 
Parmi ceux-ci, seul Élie Fallu a eu le privilège de siéger au cabinet des ministres, à titre 
de ministre délégué aux Relations avec les citoyens, et ministre des Communautés 
culturelles et de l’Immigration. Pour la cérémonie, seul Pierre Descoteaux a décliné 
l’invitation pour des raisons partisanes. Pour ce qui est de Madelaine Bleau, sa santé 
fragile ne lui permettait pas d’être présente. Toutefois, une plaque lui sera 
prochainement remise par le député Gauvreau.  
 


